
 

Composition du dossier d’enquête publique 
 

 

1. Notice de présentation 

2. Evaluation environnementale 

3. Pièces modifiées 

4. Arrêté n° 394/2024 du 8 novembre 2024 prescrivant la modification n°5 du PLU  

5. Délibération du Conseil Municipal n° 102/2024 du 12 novembre 2024 décidant de réaliser une évaluation 

environnementale et précisant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation relative à la 

modification n° 5 du PLU  

6. Délibération du Conseil Municipal n° 6/2025 du 10 février 2025 arrêtant le bilan de la concertation relatif 

à la procédure de modification n° 5 du PLU  

7. Bilan de la concertation  
8. Avis des Personnes Publiques Associées et de la MRAe  

a. Avis du SAGE - 24.07.2025 

b. Avis de la Chambre de métiers et de l’artisanat - 31.07.2025 

c. Avis de l’ARS - 08.08.2025  

d. Avis de la Direction des Territoires et de l’Habitat - 03.09.2025 

e. Avis du SIAH - 04.09.2025 

f. Avis de l’APHP - 08.09.2025 

g. Avis de la Chambre d'agriculture - 18.09.2025 

h. Avis de la MRAe n° APPIF-2025-107 – 15.10.2025 

9. Mémoire en réponse à l’avis de la MRAe  

10. Arrêté n° 471/2025 du 30 octobre 2025 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la 

modification n° 5 du PLU  

11. Justifications publication site internet de la ville, presse et affichage   


